
Ce nouveau fonds offre une protection permanente à hauteur 
de 85% de la plus haute valorisation quotidienne du fonds ainsi 
qu’une possibilité d’entrée et de sortie à tout moment*.

Qu’est-ce que cela signifie concrètement ? 
Si le fonds a une valeur liquidative de 100€, la protection sera 
de 85€. Imaginons ce qu’il peut se passer le lendemain avec 2 
scénarios :
• Si la valeur liquidative du fonds diminue à 90€, la protection 

sera toujours de 85€ étant donné qu’elle ne peut descendre 
en dessous de ce montant.

• Si la valeur liquidative du fonds augmente à 110€, la protection 
est alors revalorisée à 93,50€ et « cliquée », ce qui signifie 
qu’elle ne pourra pas redescendre en dessous de ce niveau.

Au-delà de la performance financière, la protection augmentera 
à chaque nouvelle valeur liquidative maximale enregistrée par le 
fonds, et ne pourra plus baisser.

Oui ! Grâce à un ajustement quotidien entre une enveloppe « dy-
namique » composée d’actifs risqués (actions internationales) et 
une enveloppe sécurisée composée d’actifs non risqués (moné-
taires), l’allocation du fonds AIS Protect s’ajuste quotidiennement 
en fonction de l’évolution des marchés financiers. Cela permet de 
protéger 85% de la plus haute valeur liquidative enregistrée par le 
fonds depuis son lancement.

LA BONNE COMBINAISON ENTRE AUDACE ET SÉCURITÉ VOUS AVEZ DIT ASTUCIEUX ?

www.lafrancemutualiste.fr
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Effet cliquet

Donnez de l’audace à 
votre épargne
LDD, Livret A, Livret jeune : ces placements sont totalement 
sécurisés et ils offrent une solution souple pour disposer 
d’un capital facilement. Dommage que leur rémunération ne 
soit pas toujours au rendez-vous ! Que faire si vous disposez 
d’épargne et souhaitez la dynamiser sans prendre trop de 
risque ? 

Découvrez la gestion « Avisé 85 » et le fonds 
AIS Protect.

Le fonds en unités de compte AIS Protect est désormais  
disponible au sein d’Actépargne 2

Les données chiffrées utilisées dans ces exemples n’ont qu’une valeur indicative et informative, 
l’objectif étant de décrire le mécanisme du fonds. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs. 
L’ensemble des données est présenté hors fiscalité et/ou frais liés au cadre d’investissement.
Dans l’ensemble de la documentation, le niveau minimum de protection est annoncé hors frais 
du contrat d’assurance vie (frais sur versement, arbitrage, de gestion), hors cotisation de la 
garantie complémentaire en cas de décès et hors fiscalité liée au cadre d’investissement, hors 
frais d’entrée de l’OPC. 
Federal Finance Gestion, SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 6 500 000 
euros // Siège social : 1 allée, Louis Lichou 29480 Le Relecq Kerhuon.Siren 378 135 610 RCS Brest 
// Agrément de l’Autorité des Marchés Financiers n° GP 04/006 du 22 mars 2004 // TVA : FR 87 
378 135 610.
L’ensemble des risques sont consultables dans le DICI et le prospectus du fonds disponibles sur 
le site internet de la société de gestion www.federal-finance-gestion.fr

NOUVEAU DANS ACTÉPARGNE 2

*Si La France Mutualiste se trouvait dans l’impossibilité d’acquérir les parts du fonds financier 
choisi dans le cadre de la gestion « Avisé 85 », elle s’engage à arbitrer automatiquement dans 
les 90 jours l’épargne acquise sur la gestion « Avisé 85 » vers un Profil ayant un indice de risque 
équivalent ou inférieur, mais ne bénéficiant plus de la garantie en capital de la gestion « Avisé 85 
». À compter du passage en gestion prudente ou en cas de plafonnement de l’actif de référence 
(4 millions de parts), le fonds sera fermé à la souscription.

RISQUES PRINCIPAUX

• Un risque de perte en capital maximal de 15% du capital net investi.
• En cas de forte baisse des marchés, si la valeur liquidative du fonds 

atteignait sa valeur minimale protégée, le fonds serait intégralement 
exposé à des actifs comportant un risque limité. Il ne pourrait plus 
bénéficier du potentiel de performance des actifs risqués. Dans ce cas il 
serait liquidé ou fusionné dans un autre fonds.

• Risque actions.

« Une protection permanente à hauteur de 85% 
de la plus haute valorisation quotidienne du 

fonds et une participation partielle à la 
performance des actions internationales » 



C’EST BON DE FAIRE PARTIE DE LA FAMILLE ! 
À La France Mutualiste, nous avons conçu d’autres produits pour 
vous accompagner au quotidien :

Une assurance auto* qui s’adapte à votre conduite et 
vous couvre partout, grâce à nos offres d’assistance 0 km 
24heures/24 et 7jours/7.

Une assurance habitation* sur mesure qui répond à vos 
besoins et vos usages.

Une assurance emprunteur* pour garantir l’achat de 
votre bien immobilier ou crédit à la consommation.

Une protection juridique* pour vous aider à régler vos 
litiges de la vie courante.

Rendez-vous sur notre site internet
www.lafrancemutualiste.fr

ou contactez votre conseiller : 
Coordonnées de mon conseiller mutualiste

La France Mutualiste | Tour Pacific, 11-13 cours Valmy | 92977 Paris La Défense Cedex | T. 01 40 53 78 00 | www.lafrancemutualiste.fr. Mutuelle nationale de retraite et d’épargne soumise 
aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le N° SIREN 775 691 132.

* Offres proposées par Média Courtage, Société du groupe La France Mutualiste, Courtier en assurance inscrit à l’ORIAS sous le numéro 10 058 534 vérifiable sur orias.fr (RCS 524 259 
975 BREST) – SIRET n° 524 259 975 00026, Rue Jean Fourastié – CS 80003 – 29480 Le Relecq Kerhuon. La France Mutualiste n’est pas l’assureur.

www.lafrancemutualiste.fr

40%
FONDS AIS PROTECT
(UNITÉS DE COMPTE)

60%
FONDS EN EUROS

La gestion « Avisé 85 » s’adresse aux épargnants qui ont une faible 
appétence aux risques. L’indicateur synthétique de risque et de 
performance (SRRI) place cette combinaison au niveau 3 (sur une 
échelle de 1 à 7).

1Profil de risque (SRRI) : 2 3 4 5 6 7

UN FONDS ACCESSIBLE DANS LE CONTRAT D’ASSU-
RANCE-VIE ACTÉPARGNE 2
Le fonds AIS Protect est proposé au sein de la gestion « Avisé 
85 »  : composé à 60% de l’actif général de La France Mutualiste 
-fonds en euros- et à 40% du fonds AIS Protect -fonds en unités 
de compte*-, ce nouveau profil de gestion vous est proposé en 
exclusivité dans Actépargne2 comme une réelle alternative au 
fonds en euros.

* La valeur des unités de compte n’est pas garantie mais est sujette à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse, dépendant des marchés financiers. 
L’investissement en unités de compte comporte un risque de perte en capital.

Vous aimeriez que votre épargne progresse en limitant les 
risques ? Vous anticipez le financement de futurs projets ? Vous 
avez juste envie de disposer d’un bon matelas en cas de besoin ?

Dans tous les cas, cette épargne de sécurité est essentielle et si 
elle peut progresser, c’est encore mieux !

La France Mutualiste a la solution pour faire évoluer votre 
épargne dans les meilleures conditions.

Plus que jamais, pour construire l’avenir, vous voulez 
vous protéger et protéger votre famille.

Un partenaire 
spécialiste de la
gestion d’actifs

Conçu grâce à l’expertise des 
équipes de La France Mutualiste en 
collaboration avec Federal Finance 
Gestion (Asset manager du groupe 
Arkéa), le nouveau fonds AIS Protect 
vous offre la possibilité :
- de mieux rémunérer votre épargne 
tout en la maintenant disponible
- d’investir sur les marchés financiers 
en limitant votre prise de risque
- de bénéficier d’une rémunération 
potentiellement attractive en cas 
de hausse des marchés actions 
internationales.
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Risque le 
plus elevé

Risque le 
plus faible




